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PRÉAMBULE

tc \l4 "PRÉAMBULE
Les membres qui ont adopté la présente Constitution suivant leurs propres convictions, conformément aux dispositions de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, des Pactes internationaux relatifs aux Droits de l'Homme, de la Déclaration sur le Progrès et le Développement dans le domaine social, de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et de la Convention des Nations unies relative aux Droits de l'Enfant, rappelant les engagements pris par les gouvernements lors du Sommet Mondial pour le Développement Social et de toutes les autres grandes conférences internationales que l'ONU a tenues au cours des années 1990, déclarent que les principes suivants sont fondamentaux pour le développement d'une société stable, sûre et équitable au sein de laquelle les familles et leurs membres disposent de la possibilité de développer librement leurs potentialités au bénéfice de tous.

1. 
La famille constitue la cellule de base de la société et, à ce titre, devrait être renforcée. En tant que telle, elle a le droit de recevoir protection et aide appropriées. A l(intérieur des divers systèmes culturels, politiques et sociaux, différentes formes de familles peuvent  exister. Les droits, les capacités et les responsabilités des membres de la famille doivent être respectés.

2. 
La famille doit être soutenue dans l(exercice de ses  rôles tels que l(alimentation, l(entretien et l(éducation et ses responsabilités telles que le soutien affectif, matériel et moral. Sa contribution au progrès et au développement économique et social est essentielle. Elle doit être prise en compte dans l(élaboration des politiques et des priorités.

3. 
La famille joue un rôle central dans la transmission des valeurs humaines et le développement d(individus en des personnes responsables et indépendantes.

4. 
Les familles et leurs communautés constituent les assises du développement durable.  Tout en tenant compte du principe de subsidiarité, il importe de mettre sur pied des mécanismes  encourageant le partenariat entre les différents secteurs en cause, soit les organismes publics, le secteur privé et le secteur tertiaire.

5. 
La politique familiale possède une dimension transversale, nécessitant une coopération et un partenariat global pour renforcer les communautés et la construction d(une société démocratique.

En acceptant ces principes et dans le but de coopérer entre eux et avec des tiers en vue de promouvoir et de protéger les intérêts de la famille, les membres adhèrent à la présente Constitution et établissent l(Organisation Mondiale de la Famille (Union Internationale des Organismes Familiaux) comme plate-forme pour les familles du monde entier.

CHAPITRE I   - OBJECTIF

tc \l4 "CHAPITRE I   - OBJECTIF
Article 1

tc \l4 "Article 1
Les objectifs de l(Organisation Mondiale de la Famille (Union Internationale des Organis​mes Familiaux), ci-après dénommée l(Organisation, consistent à représenter les familles du monde à tous les niveaux, à travailler avec et pour les familles, à défendre leurs intérêts vis-à-vis des gouvernements et de la communauté internationale.  Au regard des Nations Unies et du processus consultatif, l(Organisation agira comme lien entre les aspirations et les réalisa​tions des familles, d(une part, et le travail réalisé pour elles par les Nations Unies, d(autre part.

CHAPITRE II -  FONCTIONS

tc \l4 "CHAPITRE II -  FONCTIONS
Article 2

tc \l4 "Article 2
Pour atteindre ses objectifs  l(Organisation  :

a) tend à promouvoir et à coordonner les efforts au plan international entre les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux et d(autres organismes du secteur privé afin de sensibiliser davantage les personnes concernées aux problèmes touchant les familles et d'améliorer l'élaboration des politiques s'y rapportant ; 

LISTNUM 3 \l 1 
tend à promouvoir, au besoin en collaboration avec des organismes spécialisés, des politiques visant à améliorer, inter alia, le logement, la santé, l'hygiène, l'alimentation, l'éducation, les loisirs, les conditions de travail, les systèmes d'aide sociale, les mesures de protection sociale et les avantages sociaux, les relations familiales ainsi que les problèmes environnementaux touchant les familles ;

c) 
tend à promouvoir, au besoin en collaboration avec des organismes spécialisés, des politiques visant à empêcher la criminalité, la violence familiale, l'utilisation abusive des substances chimiques, la discrimination à l(endroit de groupes vulnérables ainsi que la persécution dont seraient victimes les familles  pour des motifs liés à la politique, à la race, à la religion et au sexe ;

d) 
tend à promouvoir, avec la collaboration des membres, de spécialistes et de groupes consultatifs, des études scientifiques relatives aux structures familiales, leurs concepts et leur terminologie ;

e) 
tend à promouvoir l'échange de renseignements sur le droit de la famille selon les systèmes légaux et les politiques en vigueur dans les différents pays afin de faciliter l'analyse des droits de la famille et de ses membres et de favoriser l'adoption de réformes légales s(y rapportant; 

f) 
tend à promouvoir ou à parrainer des conférences, des séminaires, des rencontres et différents types de formation à l'échelle internationale, régionale, nationale et locale afin d'examiner les grands sujets de préoccupation d'ordre familial ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 7 
tend à promouvoir la collaboration entre les groupes scientifiques et professionnels qui contribuent au progrès en matière familiale ;

h) 
tend à promouvoir et entreprendre des recherches et des études dans le domaine de la famille et de ses membres ;

i) 
tend à promouvoir le respect et la dignité envers les femmes dans la famille et la société, en soutenant des initiatives dont le but spécifique est de rehausser le rôle de la femme ;

j) 
tend à soutenir la participation accrue des hommes comme partenaires et pères dans la famille pour partager les responsabilités de prendre soin, d(élever et d(éduquer des enfants;

k)   
tend à promouvoir la conciliation de l(équilibre entre le travail et la famille pour l(un et  l(autre sexe et à soutenir la liberté de choix pour les parents ;

l) 
tend à promouvoir le respect et la dignité des enfants dans la famille et  la société, en  soutenant les initiatives spécifiques en faveur de l(enfance ;

m) 
tend à promouvoir l'intégration sociale et le maintien de sociétés stables, les droits de l'homme, la tolérance, l'égalité des chances, la solidarité, la participation sociale, le respect et l'absence de discrimination fondée sur la diversité des familles ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 14 
tend à promouvoir  le respect et la dignité des personnes âgées dans la famille et  la société en soutenant des initiatives spécifiques pour  les personnes âgées ;

LISTNUM 3 \l 1 
tend à promouvoir le respect et la dignité des personnes handicapées dans la famille et la société en soutenant des initiatives spécifiques pour les personnes handicapées ; 

p) 
tend à promouvoir et renforcer les liens de solidarité entre les familles du monde entier, encourager le développement des systèmes de soutien intra-familial, axés sur les responsabilités communes, dans la perspective d'un monde meilleur, de justice et de paix ;

q) 
étudie, au besoin en collaboration avec des organismes spécialisés, les techniques administratives et sociales relatives aux structures, fonctions, rôles, responsabilités et développement de la famille et présente des rapports à ce sujet ;

r) 
contribue à réduire la pauvreté parmi les familles du monde entier en soutenant les politiques axées sur le développement durable et le partenariat avec les secteurs public, privé, bénévole et communautaire ;

s) 
tend, à leur demande, à aider les membres à renforcer leurs politiques et leurs services en matière familiale ;

t) 
tend à aider les membres à sensibiliser l(opinion publique mondiale en ce qui concerne la famille et, à leur demande, les soutient dans cette tâche ;

u) 
fournit aux membres, à leur demande, l(assistance technique appropriée, et en cas d(urgence, l(aide nécessaire en matière familiale ;

v) 
établit et maintient les services administratifs et techniques nécessaires pour entreprendre des recherches et obtenir des données sur les questions d'ordre familial ;

w) 
établit et maintient une collaboration effective jugée utile, avec les Nations Unies, les organisations spécialisées, les groupes professionnels et d(autres organismes ainsi que les administrations gouvernementales et non gouvernementales s(occupant de la famille dans les secteurs public ou privé ;

x) 
représente les intérêts des familles et fait connaître leurs besoins et leurs aspirations auprès de la communauté internationale ;

y) 
propose des conventions, des accords et des règlements, formule des recommandations concernant les matières familiales internationales et exécute les tâches attribuées qui en découlent d'une façon compatible avec ses objectifs ;

z) 
d(une manière générale, prend toute mesure nécessaire pour atteindre les objectifs assignés à  l(Organisation.

CHAPITRE III - MEMBRES

tc \l4 "CHAPITRE III - MEMBRES
Article 3

tc \l4 "Article 3
Toutes les nations peuvent devenir membres de l'Organisation par l'entremise :

a) 
d'organisations non gouvernementales dont les buts contribuent directement ou indirectement aux objectifs de l'Organisation ;

b) 
d(organismes, agences et institutions gouvernementaux qui sont responsables des questions concernant les familles, les femmes et le développement social ;

c) 
d'Universités, de Centres académiques et de Centres de recherche qui s'intéressent aux questions familiales.

Article 4
tc \l4 "Article 4
Les  institutions mentionnées à l'article 3 peuvent devenir membres de l'Organisation en acceptant et signant la présente Constitution, en remplissant toutes les exigences imposées aux membres et en convenant de payer les cotisations.

Article 5

tc \l4 "Article 5
Le Conseil exécutif approuve les demandes d'adhésion, sous réserve du droit d'appel au Conseil général, soit par le Comité national du pays du requérant, soit par un quart des membres de l'Organisation.

Article 6 

Tous les membres en règle de cotisation ont les mêmes droits et les mêmes pouvoirs.

Article 7

tc \l4 "Article 7
Lorsqu( un membre ne remplit pas ses obligations financières vis à vis de l(Organisation ou dans d(autres circonstances exceptionnelles, le Conseil général peut à l(égard de ce membre et selon les modalités qu(il décide :

a)    suspendre le droit de vote ;

b)    suspendre le droit à l(éligibilité ;

c)    suspendre la prestation de services non essentiels ;

d)    suspendre l(adhésion.

Article 8

tc \l4 "Article 8
L(Assemblée générale a autorité pour rétablir les droits mentionnés à l(article 7.

Article 9

tc \l4 "Article 9
Tout membre peut démissionner par écrit moyennant un préavis d(une année.

Article 10

tc \l4 "Article 10
Les institutions que la communauté internationale juge qualifiées en raison de leur compétence technique sur les questions d'ordre familial peuvent être admises à titre de (membres consultatifs( moyennant l'approbation du Conseil général.

tc \l5 "
Article 11
L(admission des (membres consultatifs( est soumise aux conditions prévues par l(article 4, exception faite de la cotisation.

Article 12

tc \l5 "Article 12
Les membres consultatifs n(ont ni le droit de vote ni celui d(éligibilité.

Article 13

Les institutions signataires qui font partie des vingt-sept nations représentées au Congrès International de la Famille tenu à Paris en 1947, lorsque l'Union Internationale des Organismes Familiaux a été créée, sont considérées comme (membres fondateurs(.

Article 14

tc \l4 "Article 14
Les modalités d(admission, de démission et d(exclusion des membres sont fixées par le règlement  intérieur.

CHAPITRE IV - STRUCTURES ORGANISATIONNELLES

tc \l4 "CHAPITRE IV - STRUCTURES ORGANISATIONNELLES
Article 15

tc \l4 "Article 15
Le fonctionnement de l(Organisation est assuré par les structures dirigeantes suivantes :

a)    l(Assemblée générale ;

b)    le Conseil général ;

c)    le Conseil exécutif ;

d)    les Comités régionaux ;

e)    les Comités nationaux. 

CHAPITRE V - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

tc \l5 "CHAPITRE V - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Article 16

tc \l5 "Article 16
L(Assemblée générale est composée des délégués représentant les membres.

Article 17

tc \l5 "Article 17
Chaque membre peut être représenté par trois délégués au plus, l(un étant désigné par le membre  comme chef de délégation.

Article 18

tc \l4 "Article 18
Les délégués peuvent se faire accompagner de conseillers.

Article 19

L(Assemblée générale se réunit en session ordinaire tous les deux ans et en autant de sessions extraordinaires et spéciales que les circonstances l(exigent. Les sessions extraordinaires et spéciales sont convoquées à la demande du Conseil général ou de la majorité des membres. 

Article 20

tc \l4 "Article 20
A chaque session, l(Assemblée générale choisit la Région dans laquelle se tiendra la prochaine session. Le Conseil général en fixe ultérieurement  le lieu et la date. 

Article 21

tc \l4 "Article 21
L(Assemblée générale :

a) 
détermine les politiques de l(Organisation et ses priorités et son programme d(action de quatre ans ;

b) 
révise et approuve les rapports et les activités produits par toutes les structures dirigeantes  de l(Organisation;  

c)
oriente les actions, études, recherches, enquêtes ou rapports jugés souhaitables ;

d) 
crée tout Comité et toute Commission nécessaire aux activités de l(Organisation ;

e)      
révise et approuve les politiques financières de l(Organisation ; examine et approuve son
budget ; 

f) 
instruit et attire l(attention des membres et des Organisations Internationales, gouvernementales et non gouvernementales, sur toute question relative à la famille que l(Assemblée générale pourra juger digne d(être signalée ;

g) 
invite toute Organisation internationale ou nationale, gouvernementale ou non gouvernementale, assumant des responsabilités en rapport avec celles de l'Organisation, à nommer des représentants pour participer, sans droit de vote, à ses sessions ou à celles des Comités, des Commissions ainsi qu(aux conférences convoquées sous son autorité, aux conditions prescrites par l'Assemblée générale ;

h) 
prend en considération les recommandations relatives à la famille, faites par le Conseil Economique et Social, le Département d(Information publique et la Conférence des Organisations non gouvernementales des Nations Unies et rapporte à ceux-ci les démarches  effectuées pour concrétiser de telles recommandations ;

i) 
fait rapport au Conseil Economique et Social, conformément aux dispositions, de tout accord intervenu entre l'Organisation et les Nations Unies ;

j)
crée d(autres institutions jugées opportunes ;

k)
élit le Conseil général tous les quatre ans et pourvoit aux postes vacants tous les deux ans;

LISTNUM 3 \l 1 \s 12
prend toute mesure propre à réaliser les objectifs de l(Organisation ;

LISTNUM 3 \l 1
est la seule autorité compétente pour approuver et amender cette Constitution.

Article 22

tc \l5 "Article 22
L'Assemblée générale est autorisée à adopter des conventions ou des accords relatifs à toute question relevant de la compétence de l'Organisation. 

Article 23

tc \l5 "Article 23
L'Assemblée générale est autorisée à élaborer des recommandations aux membres sur toute question relevant de la compétence de l'Organisation.

Article 24 

tc \l5 "Article 24 
L(Assemblée générale adopte ses propres règlements  intérieurs.

CHAPITRE VI - CONSEIL GÉNÉRAL

Article 25

tc \l4 "Article 25
Le Conseil général est l(organe administratif de l(Organisation.

Article 26

tc \l4 "Article 26
Les membres du Conseil général sont élus par l(Assemblée générale pour une période de quatre ans renouvelable.

Article 27

tc \l4 "Article 27
Le Conseil général se compose :

a) 
de membres non gouvernementaux qui ont droit à un nombre de sièges égal au nombre de membres, avec un maximum de six sièges par pays ;

b) 
de membres gouvernementaux qui ont droit à un siège par membre, avec un maximum de trois sièges par pays ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 3 
d(Universités, de Centres académiques et de Centres de Recherche qui ont droit à un nombre de sièges égal au nombre de membres, avec un maximum de trois sièges par pays.

Article 28

Chaque membre élu au Conseil général désigne  un délégué effectif et un délégué suppléant.

Article 29

tc \l4 "Article 29
Le Président et les Vice-Présidents élus sont membres de plein droit du Conseil général. 

Article 30

tc \l4 "Article 30
Dans l(exercice de leurs fonctions, les membres du Conseil général se réunissent en son nom et ne pourront ni solliciter ni recevoir de directives d(aucun autre membre. 

Article 31

tc \l4 "Article 31
Tous les deux ans, l(Assemblée générale élit de nouveaux membres pour les postes vacants au Conseil général.

Article 32

tc \l4 "Article 32
Le Conseil général se réunit en session ordinaire chaque année et en autant de sessions spéciales que les circonstances l(exigent. Une session spéciale est convoquée à la demande du Président ou d(un quart au moins de ses membres.

Article 33

tc \l4 "Article 33
Le Conseil général détermine le lieu et la date de chaque réunion.

Article 34

tc \l4 "Article 34
Le Conseil général :

a)
applique les décisions et politiques de l'Assemblée générale ;

b)
agit comme organe exécutif de l'Assemblée générale ;

c)
exerce toute autre fonction confiée par l'Assemblée générale ;

d)
soumet, de sa propre initiative, des avis et des propositions à l'Assemblée générale ;
e)
prépare les sessions de l'Assemblée générale ;

f) 
soumet à l'Assemblée générale, pour examen et approbation, un programme général de  travail et le budget concernant une période déterminée ;

g)
étudie toute question relevant de sa compétence ;

h) 
dans le cadre des fonctions et des ressources financières de l'Organisation, prend toute mesure d'urgence dans le cas d(événements exigeant une action immédiate ;

i) 
donne des avis à l'Assemblée générale sur les questions que celle-ci lui soumet et sur celles qui sont déférées à l'Organisation par des conventions, des accords et des règlements ;

j) 
peut autoriser le Conseil exécutif à prendre toute mesure jugée nécessaire sur des sujets qui requièrent des actions immédiates. Dans ce cas, toute décision du Conseil exécutif doit être soumise à ratification lors de la session suivante du Conseil général ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 11
élit le Conseil exécutif.

Article 35

tc \l4 "Article 35
Le Conseil général  exerce, au nom de l'Assemblée générale dans son ensemble, les pouvoirs que celle-ci lui délègue.

Article 36

tc \l4 "Article 36
Le Conseil général adopte ses propres règlements intérieurs.

CHAPITRE VII - CONSEIL EXÉCUTIF

tc \l4 "CHAPITRE VII - CONSEIL EXÉCUTIF
tc \l4 "
Article 37

tc \l4 "Article 37
Le Conseil exécutif est l(organe exécutif de l(Organisation. Il administre l(Organisation dans l(intervalle des sessions du Conseil général.

Article 38

tc \l4 "Article 38
Sont membres du Conseil exécutif :

a)
un Président ;

b)
cinq Vice-Présidents ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 3
un Secrétaire général ;

LISTNUM 3 \l 1
un Trésorier ;

e)
quinze Assesseurs.

Article 39

Les membres du Conseil exécutif sont élus par le Conseil général pour une période de quatre ans renouvelable.

tc \l4 "
Article 40

tc \l4 "Article 40
Les Présidents des Comités régionaux  forment ensemble le Conseil des Présidents régionaux qui fait partie du Conseil exécutif.

tc \l4 "
Article 41
Le Président d(un Comité régional est élu parmi les membres des Comités nationaux de la Région concernée. 

Article 42

tc \l4 "Article 42
Le Secrétaire général et le Trésorier sont élus par le Conseil général un an après la session ordinaire du Conseil général qui a élu le Conseil exécutif.

Article 43

tc \l4 "Article 43
Chaque année, le Conseil général élit de nouveaux membres pour les postes vacants au Conseil exécutif.

Article 44

tc \l4 "Article 44
Le Conseil exécutif se réunit en session ordinaire trois fois par an et en sessions spéciales aussi souvent que les circonstances l(exigent. Les sessions spéciales sont convoquées à la demande du Président ou de la majorité de ses membres.

Article 45

tc \l4 "Article 45
Le Conseil exécutif  détermine le lieu et la date de chaque réunion.

Article 46

tc \l4 "Article 46
Le Conseil exécutif :

a)
applique les décisions de l(Assemblée générale et du Conseil général ;

b)
agit comme organe exécutif du Conseil général ;

c) 
exerce tout autre fonction confiée par le Conseil général et, à sa demande, de l(Assemblée générale ; 

d) 
soumet des conseils ou propositions au Conseil général ou, si celle-ci le demande, à l(Assemblée générale ;

e) 
prépare les sessions du Conseil général et, si celle-ci le demande, celles de l(Assemblée générale ;
f) 
soumet au Conseil général pour examen et approbation, un programme général de travail et le budget concernant une période déterminée ;

g)
étudie toute question relevant de sa compétence ;

h) 
dans le cadre des fonctions et des ressources financières de l(Organisation, prend toute mesure d'urgence dans le cas d'événements exigeant une action immédiate ;

i) 
donne des avis au Conseil général sur les questions qui lui seraient soumises par cet organisme et sur celles qui seraient déférées à l'Organisation par des conventions, des accords et des règlements ;

LISTNUM 3 \l 1 \s 10 
autorise  le Président à prendre les mesures nécessaires dans le cas d(événements exigeant une intervention immédiate et exceptionnelle.  Dans ce cas, toutes les décisions prises par le Président sont soumises à ratification immédiate lors de la réunion suivante du Conseil exécutif ;
LISTNUM 3 \l 1
propose l(établissement ou la dissolution de commissions, s(il échet.

Article 47

tc \l4 "Article 47
Le Conseil exécutif  exerce, au nom du Conseil général dans son ensemble et à la demande de l(Assemblée générale,  les pouvoirs délégués par ces instances.

CHAPITRE VIII - FONCTIONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES

        DU CONSEIL EXÉCUTIF

Article 48

tc \l4 "Article 48
Le Conseil exécutif, en tant qu(organe exécutif de l(Organisation, délègue à ses membres les différentes tâches techniques et administratives en vue de l(accomplissement de ses fonctions.
Article 49
La structure fonctionnelle du Conseil exécutif est composée des membres élus et du personnel technique et administratif nécessaire à l(Organisation. La structure fonctionnelle du Conseil exécutif est dénommée le Secrétariat.

tc \l4 "
Article 50

Le Président, placé sous l(autorité du Conseil général et de l(Assemblée générale, est la plus haute autorité politique, technique et administrative du Conseil exécutif et de ses structures de fonctionnement.
Article 51

Le Président, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, désigne au maximum deux assistants pour l(exercice des fonctions du Bureau de la présidence.
Article 52

tc \l4 "Article 52
Le Président, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, confirme la nomination du personnel techniquement qualifié pour représenter l(Organisation auprès de différents organismes internationaux, y compris les Nations Unies.
Article 53 
tc \l4 "Article 53 
Le Président, en accord avec le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives et le Secrétaire général, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements du personnel, confirme la nomination du personnel nécessaire à l(Organisation.
Article 54

Le Président, en accord avec le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements juridiques et administratifs, confirme la nomination du Président et des membres du Comité juridique et administratif.
Article 55

Le Président, en accord avec le Vice-Président des Affaires financières et le Trésorier, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements financiers, confirme la nomination du Président et des membres du Comité financier.
Article 56


Le Président, en accord avec le Vice-Président de la Communication et des Relations publiques et le Secrétaire général, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements de la Communication et des Relations publiques, confirme la nomination du Président et des membres du Comité de la Communication et des Relations publiques.
Article 57

Le Président, en accord avec le Vice-Président des Activités techniques et le Secrétaire général, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements des commissions, confirme la nomination des Présidents et des membres des commissions techniques.
Article 58

tc \l4 "Article 58
Le Président, en accord avec le Vice-Président de la Coordination de la Politique familiale, sous réserve de l(approbation de la majorité des deux tiers des membres du Conseil exécutif, présents et votants, et conformément aux règlements de la politique familiale, confirme la nomination du Président et des membres de la Commission de la Politique familiale.

Article 59

tc \l4 "Article 59
Le Président est de droit le Président de l(Assemblée générale, du Conseil général, du Conseil exécutif, ainsi que des conférences convoquées par l(Organisation.  Le Président peut déléguer ces fonctions aux Vice-Présidents.
Article 60

tc \l4 "Article 60
Le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives assume les fonctions du Président en cas d(indisponibilité de celui-ci.
Article 61

tc \l4 "Article 61
Le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives est responsable de toute matière concernant les aspects juridiques et administratifs de l(Organisation, conformément aux règlements juridiques et administratifs. Il prépare et approuve les programmes administratifs, assisté par le Comité juridique et administratif, et supervise le travail fait par la Division juridique et administrative.
Article 62

tc \l4 "Article 62
Le Vice‑Président des Affaires financières  est  responsable de toute matière concernant les aspects financiers de l'Organisation, conformément au règlement financier. Il assiste le Trésorier et le Comité financier dans la préparation et l(approbation des programmes financiers et supervise le travail fait par la Division financière.
tc \l4 "
Article 63

Le Vice‑Président de la Communication et des Relations publiques est responsable de toute matière concernant les aspects de communication et de relations publiques de l'Organisation, conformément aux règlements de la Communication et des Relations publiques. Il assiste le Secrétaire général et le Comité de la Communication et des Relations publiques dans la préparation et l(approbation des programmes de communication et de relations publiques  et supervise le travail fait par la Division de la Communication et des Relations publiques.
Article 64

tc \l4 "Article 64
Le Vice-Président des Activités techniques est responsable de toute matière concernant les aspects techniques de l(Organisation, conformément aux règlements des Activités techniques.  Il aide les commissions à préparer et à approuver des programmes et des projets techniques.  Il établit aussi des relations directes entre les Commissions et le Centre de Recherche et de Projets.
Article 65

tc \l4 "Article 65
Le Vice-Président de la Coordination de la Politique familiale est responsable de la recherche, du développement et de la mise en oeuvre des politiques familiales reconnues et adoptées par l(Organisation, en collaboration avec les pays et les membres, conformément aux règlements des Activités techniques.  Il aide la Commission de la Politique familiale à préparer et à approuver des programmes et des projets techniques en matière de politiques familiales. Il établit aussi des relations directes entre la commission et le Centre de Recherche et de Projets.
Article 66

tc \l4 "Article 66
Le Secrétaire général assiste le Président et les Vice-Présidents dans toutes leurs fonctions.
Article 67

tc \l4 "Article 67
Le Secrétaire général a un accès direct à toutes les structures de l(Organisation et doit tenir les Présidents régionaux et Bureaux régionaux informés de toute question concernant le travail de l(Organisation.
Article 68

tc \l4 "Article 68
Le Secrétaire général organise toutes les fonctions du secrétariat de l(Organisation, conformément aux règlements juridiques et administratifs.  Il aide les structures techniques et administratives de l(Organisation à préparer les rapports d(activité.  Il prépare aussi les rapports périodiques, rapports annuels ou tous autres rapports sur le travail de l(Organisation, pour les soumettre au Conseil exécutif, au Conseil général et à l(Assemblée générale.

Article 69

Le Secrétaire général aide le Président et le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives à engager le personnel et à assurer le maintien au plus haut niveau de l(efficacité, de l(intégrité et du caractère représentatif au plan international de la structure fonctionnelle de l(Organisation. À cette fin, il est dûment tenu compte de l(importance de recruter le personnel sur une base géographique la plus large possible.

Article 70

tc \l4 "Article 70
Le Secrétaire général prépare et approuve les programmes de communication et de relations publiques de l'Organisation avec l'aide du Vice-Président de la Communication et des Relations publiques et du Comité concerné.
Article 71

Le Trésorier aide le Président et le Vice-Président des Affaires financières à s'acquitter de leurs fonctions concernant les aspects financiers.
tc \l4 "
Article 72

Le Trésorier a directement accès à toutes les structures de l'Organisation et tient les Présidents régionaux et les Bureaux régionaux au courant de tous les aspects financiers.
tc \l4 "
Article 73

Le Trésorier organise tous les aspects financiers de l(Organisation conformément aux règlements financiers. Il prépare les budgets et les rapports financiers des structures techniques et administratives de l(Organisation, aidé par le Vice-Président des Affaires financières et  du Comité concerné.
tc \l4 "
Article 74

Le Trésorier, aidé par le Vice-Président des Affaires financières et son Comité, prépare les rapports financiers et les prévisions budgétaires de l(Organisation et les soumet périodiquement, annuellement ou sur demande, au Conseil exécutif, au Conseil général et à l(Assemblée générale.
Article 75

tc \l4 "Article 75
Les Assesseurs  assistent et conseillent le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire général, le Trésorier et les Présidents des Comités régionaux pour toutes les questions concernant le travail de l(Organisation conformément aux règlements des Assesseurs.
tc \l4 "
Article 76

Le Conseil exécutif  organise, selon les directives de l(Assemblée générale, de sa propre initiative ou sur proposition du Président, sous réserve de ratification par les instances supérieures, les Comités et Commissions jugés souhaitables au service des objectifs relevant de la compétence de l(Organisation, conformément aux règlements des Comités et des Commissions.  
Article 77

tc \l4 "Article 77
Le Conseil exécutif  peut procéder à la création de Commissions conjointes ou mixtes avec d'autres Organisations ou y faire participer l'Organisation ; il peut assurer la représentation de l'Organisation dans des Comités et des Commissions instituées par d'autres organismes.
tc \l4 "
Article 78

Le Conseil exécutif examine régulièrement et au moins une fois par an, la nécessité de maintenir chaque Commission et en recommande le maintien ou non au Conseil général.
Article 79

tc \l4 "Article 79
Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres et le personnel du Conseil exécutif s'abstiennent de demander ou de recevoir des directives d'une autorité gouvernementale ou d'une autorité extérieure à l'Organisation et  s'abstiennent de prendre toute mesure susceptible de compromettre leur statut.  Chaque membre de l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclusivement international des membres du Conseil exécutif et du personnel et à s'abstenir de les influencer.
Article 80

tc \l4 "Article 80
Le Conseil exécutif  adopte ses propres règlements intérieurs.
CHAPITRE IX - STRUCTURES RÉGIONALES

Article 81

tc \l4 "Article 81
L'Assemblée générale définit les régions géographiques où il est souhaitable d'établir une structure régionale.
Article 82

L'Assemblée générale peut, avec la participation d'une majorité des membres de chaque Région ainsi définie, mettre sur pied une structure régionale pour répondre aux besoins spécifiques de cette région.  Il ne peut y avoir plus d'une structure régionale dans chaque Région.
tc \l4 "
Article 83

La structure régionale faite partie intégrante de l'Organisation, conformément à la présente Constitution et aux règlements des Comités régionaux.
Article 84

tc \l4 "Article 84
Chaque structure régionale comporte un Comité régional et un Bureau régional.
Article 85

tc \l4 "Article 85
Les Comités régionaux se composent de représentants des membres de la Région concernée, conformément aux règlements des Comités régionaux.
tc \l4 "
Article 86

Le Président du Comité régional est élu tous les quatre ans parmi et par les membres des Comités nationaux, conformément aux règlements des Comités régionaux.
tc \l4 "
Article 87








Le Président du Comité régional agit comme représentant régional au sein du Conseil exécutif.  Il organise le travail de l(Organisation dans sa région en accord avec les politiques établies par l(Assemblée générale et le Conseil général et conformément aux règlements des Comités régionaux.

tc \l4 "
Article 88

Les Comités régionaux se réunissent aussi souvent que nécessaire. Ils fixent la date et le lieu de chaque réunion.

tc \l4 "
Article 89

Le Comité régional :

a) 
promeut et met en oeuvre les objectifs et fonctions de l(Organisation dans la région ;

b)
formule des politiques présentant un caractère exclusivement régional ;

c)
agit au nom des membres à titre d(organisme coordonnateur pour les activités et les déclarations communes ;

d)
surveille le développement régional, fournit des rapports à ce sujet à l(Organisation, établit les nouveaux champs d(action et les inclut dans le programme  de travail de l(Organisation;

e)
propose la tenue de conférences ainsi que tout travail ou toute recherche additionnels sur des questions familiales, conformément aux objectifs de l(Organisation dans la région ; 

f) 
émet des avis à l(Organisation, par l(intermédiaire du Président, sur les questions familiales internationales d(une importance dépassant le cadre de la région ;
g) 
recommande à l(Organisation l(affectation par les membres des régions respectives de  fonds  supplémentaires si la part du budget central de l(Organisation allouée à cette région  est insuffisante pour l(accomplissement de ses fonctions ;

h) 
coopère avec les Comités régionaux respectifs des Nations unies et avec ceux d(autres agences spécialisées ainsi qu(avec d(autres organisations internationales régionales ayant des intérêts communs avec l(Organisation ;

i)       supervise les activités du Bureau régional ;

j) 
exerce toute autre fonction qui peut être déléguée au Comité régional par l(Assemblée générale, le Conseil général et le Conseil exécutif.

Article 90

tc \l4 "Article 90
Sous l(autorité du Conseil exécutif de l(Organisation, le Bureau régional est l(organe administratif du Comité régional.  Il doit en outre appliquer, dans les limites de la région, les décisions du Conseil général et du Conseil exécutif de l(Organisation.

Article 91
Le chef du Bureau régional est le directeur régional dont la nomination sera confirmée par le Conseil exécutif de l(Organisation en accord avec le Comité régional.

tc \l4 "
Article 92

Le personnel du Bureau régional est désigné de commun accord entre le Conseil exécutif, le Comité régional et le directeur régional.
tc \l4 "
Article 93
Les Comités régionaux adoptent leurs propres règlements.

CHAPITRE X - STRUCTURES   NATIONALES

tc \l4 "CHAPITRE X - STRUCTURES   NATIONALES
Article 94

tc \l4 "Article 94
Les membres de chaque pays s(organisent en Comités nationaux et Bureaux nationaux, pour coordonner leurs activités dans le pays.

tc \l4 "
Article 95
Les Comités nationaux font partie intégrante de l(Organisation conformément à la présente Constitution  et aux règlements des Comités nationaux. Les Comités nationaux doivent être agréés par le Conseil exécutif et le Conseil général de l(Organisation.

Article 96

Le Président du Comité national est élu parmi et par les membres de chaque pays.

Article 97

tc \l4 "Article 97
Le Comité national :

a)
tend à promouvoir et à mettre en oeuvre les objectifs et fonctions de l(Organisation dans le  pays ; 

b)
formule les politiques présentant un caractère exclusivement national ;

c) 
agit au nom des membres au titre d(organisme coordonnateur pour les activités et les déclarations communes ;

d) 
propose la tenue de conférences ainsi que tout travail ou toute recherche additionnels sur des questions familiales qui, de l(avis des membres nationaux, seraient susceptibles d(atteindre le but poursuivi par l(Organisation dans le pays ;

e) 
recommande à l(Organisation l(affectation de crédits nationaux supplémentaires par les  membres si la part du budget central et régional de l(Organisation allouée à ce pays est  insuffisante pour l(accomplissement des fonctions nationales ;

f)
supervise les activités du Bureau national ;

g) 
exerce tout autre fonction qui peut être déléguée au Comité national par l(Assemblée  générale, le Conseil général et le Conseil exécutif.

Article 98

tc \l4 "Article 98
Placé sous l'autorité du Conseil exécutif de l'Organisation, le Bureau national est l'organe administratif du Comité national.  Il doit en outre appliquer dans le pays les décisions du Conseil général et du Conseil exécutif de l'Organisation.

tc \l4 "
Article 99
Le responsable du  Bureau national est le Directeur national nommé par le Comité national, conformément aux lois nationales et aux réglementations légales et confirmé par le Conseil exécutif.

tc \l4 "
Article 100

tc \l4 "
Le personnel du Bureau national est nommé par le Directeur national, conformément aux lois nationales et aux réglementions légales et confirmé par le Conseil exécutif.

Article 101
Les Comités nationaux adoptent leurs propres règlements.

CHAPITRE XI - COMITÉS, COMMISSIONS, CONSEILS

tc \l4 "CHAPITRE XI - COMITÉS, COMMISSIONS, CONSEILS
Article 102

tc \l4 "Article 102
L(Organisation compte trois Comités permanents :

a)
le Comité juridique et administratif ;

b)
le Comité financier ;

c)
le Comité de la Communication et des Relations publiques.

Article 103

tc \l4 "Article 103
Le Comité juridique et administratif est l(organe consultatif du Vice-Président des Affaires juridiques et administratives. Toutes les questions juridiques et administratives de l(Organisation sont discutées par le Comité et font l(objet de recommandations à l(instance supérieure.
Article 104

tc \l4 "Article 104
Le Président et les membres du Comité juridique et administratif sont nommés conformément à  l(article 54 de la présente Constitution.

tc \l4 "
Article 105

Le Comité juridique et administratif adopte ses propres règlements.

Article 106

tc \l4 "Article 106
Le Comité financier est l'organe consultatif du Vice-Président des Affaires financières. Toutes les questions financières de l'Organisation sont discutées par le Comité et font l(objet de recommandations à l(instance supérieure.

Article 107

tc \l4 "Article 107
Le Président et les membres du Comité financier  sont nommés conformément à l(article 55 de la présente Constitution.

Article108

Le Comité financier adopte ses propres règlements.

Article 109

tc \l4 "Article 109
Le Comité des Communications et des Relations publiques est l'organe consultatif du Vice-Président de la Communication et des Relations publiques. Toutes les questions de l'Organisation concernant la communication et les relations publiques sont discutées par le Comité et font l(objet de recommandations à l(instance supérieure.
Article 110

tc \l4 "Article 110
Le Président et les membres du Comité de la Communication et des Relations publiques sont nommés conformément à l(article 56 de la présente Constitution.

Article 111

tc \l4 "Article 111
Le Comité de la Communication et des Relations publiques adopte ses propres règlements.

Article 112

tc \l4 "Article 112
L(Organisation comprend des Comités régionaux conformément au Chapitre IX - Structures régionales, de la présente Constitution.

Article 113

tc \l4 "Article 113
L(Organisation comprend des Comités nationaux conformément au Chapitre X - Structures nationales, de la présente Constitution.

Article 114

tc \l4 "Article 114
L(Organisation comprend des Commissions techniques permanentes et temporaires, jugées souhaitables pour l'examen de toute question relevant de la compétence de l(Organisation.

Article 115

tc \l4 "Article 115
Les Commissions techniques sont les organes consultatifs du Vice-Président des Activités techniques ainsi que du Centre de Recherche et de Projets.  Tous les programmes et projets spécifiques de  l'Organisation sont discutés et mis en oeuvre par la commission spécifique.

Article 116

Les Présidents et les membres des Commissions  sont nommés conformément à l(article 57 de la présente Constitution.

Article 117

tc \l4 "Article 117
Les Commissions techniques adoptent leurs propres règlements.

Article 118

tc \l4 "Article 118
L(Organisation comprend un Conseil permanent des Présidents régionaux.

Article 119

tc \l4 "Article 119
Le Conseil des Présidents régionaux est l'organe consultatif du Président et du Secrétaire général de l'Organisation pour les questions de caractère régional.

Article 120

Le Conseil des Présidents régionaux fait partie du Conseil exécutif.

tc \l4 "
CHAPITRE XII - CONFÉRENCES
Article 121

tc \l4 "Article 121
L(Assemblée générale peut convoquer chaque année une Conférence mondiale de la Famille consacrée à tout thème ou tout sujet relevant de la compétence de l(Organisation. 

Article 122

tc \l4 "Article 122
Le thème ou le sujet  de la Conférence mondiale de la Famille mentionné à l(article 121, est adopté par le Conseil général sur proposition soit du Conseil exécutif, de Comités ou de Commissions, soit de Comités régionaux et nationaux.

Article 123

tc \l4 "Article 123
Le Conseil exécutif   procure les moyens techniques et administratifs nécessaires pour organiser les Conférences Mondiales de la Famille.

Article 124

Le Conseil exécutif peut convoquer d'autres Conférences locales, générales, techniques ou spéciales pour examiner toute question relevant de la compétence de l'Organisation.

Article 125

tc \l4 "Article 125
Le Conseil exécutif peut assurer la représentation de l'Organisation à toute conférence qui, à son avis, est susceptible d'intéresser l(Organisation.

CHAPITRE XIII - VOTE
tc \l4 "CHAPITRE XIII - VOTE
Article 126
Chaque membre a droit à une voix au sein de l'Assemblée générale.

Article 127

tc \l4 "Article 127
Le droit de vote appartient à tout membre en règle de cotisation.  En cas d(absence, tout membre peut donner une procuration à un autre membre présent à la réunion, à condition que ce membre soit en règle de cotisation.  Toutefois, un membre ne peut détenir, en plus de son vote, que deux procurations au sein de l(Assemblée générale.
Article 128

tc \l4 "Article 128
Les décisions de l'Assemblée générale se prennent à la majorité des membres présents et votants en personne ou par procuration. Le quorum de l(Assemblée générale est atteint si la moitié au moins des membres est présente ou représentée. Le quorum est vérifié au début de la session. 

Article 129 
tc \l4 "Article 129 
Aux termes de la présente Constitution l'expression  " les membres présents et votants " signifie ceux qui  sont présents et qui votent pour ou contre. Les membres qui sont absents ou s'abstiennent ne sont pas pris en compte. 
Article 130

Les décisions du Conseil général se prennent à la  majorité des membres  présents et votants. Le quorum du Conseil général est atteint si la moitié au moins des membres sont présents. Le quorum est vérifié au début de la session.
Article 131

tc \l4 "Article 131
Normalement, les élections se déroulent au scrutin secret. En l(absence de toute objection, l(Assemblée générale peut décider d(y renoncer à l(égard d(un candidat convenu ou d(une liste de candidats.
tc \l4 "
tc \l4 "
Article 132

tc \l4 "Article 132
Sauf en cas d(élections, les décisions de l'Assemblée générale et du Conseil général se prennent à main levée ou par l(intermédiaire de bulletins rouges, verts et blancs.
Article 133

tc \l4 "Article 133
Les décisions du Conseil exécutif se prennent à la majorité des membres du Conseil exécutif présents et votants.  Le quorum du Conseil exécutif est atteint si la moitié au moins des membres sont présents.  Le quorum est vérifié au début de la session.



Article 134

tc \l4 "Article 134
Les décisions du Conseil exécutif sont prises à main levée ou par l(intermédiaire de bulletins rouges, verts et blancs.


Article 135

tc \l4 "Article 135
Les  procédures de vote des Comités et Commissions se font conformément aux règlements des Comités et des Commissions.

CHAPITRE XIV - FINANCEMENT ET BUDGET

tc \l4 "CHAPITRE XIV - FINANCEMENT ET BUDGET
Article 136

tc \l4 "Article 136
Les ressources financières de l(Organisation sont les suivantes :

a) 
les cotisations des membres ;

b) 
les abonnements aux publications ;

c) 
les frais de services ;

d) 
les dons ;

e)  
les legs ;

f)  
les fonds spéciaux.
tc \l4 "
Article 137

Le Conseil général fixe la cotisation des membres sur proposition du Comité financier et avec l'accord du Trésorier et du Vice-Président des Affaires financières.
Article 138

tc \l4 "Article 138
Le Conseil exécutif fixe le prix d'abonnement aux publications suivant la proposition du Comité de la Communication et des Relations publiques et avec l'accord du Vice-Président de la Communication et des Relations publiques.
tc \l4 "
Article 139

Le Conseil exécutif fixe le prix des services  que fournit l'Organisation suivant la proposition des Commissions et du Centre de Recherche et de Projets et avec l'accord du Vice-Président des Activités techniques.
Article 140

tc \l4 "Article 140
Le Conseil exécutif  peut, au nom de l'Assemblée générale, accepter et administrer les dons et legs consentis à l'Organisation, pourvu que les conditions s'y rapportant soient acceptables pour l'Assemblée générale et le Conseil général et compatibles avec la mission et les politiques de l'Organisation.
Article 141

tc \l4 "Article 141
Un fonds  spécial est constitué et utilisé au gré du Conseil exécutif, la priorité étant accordée aux urgences et événements imprévus.

Article 142

Le Conseil général peut, s'il le juge nécessaire, veiller à la création d'autres fonds sur proposition du Conseil exécutif.
Article 143

Tous les quatre ans à l'occasion de l'Assemblée générale, le Trésorier prépare, avec l'aide du Vice-Président des Affaires financières et du Comité financier, un budget de l'Organisation pour une période de quatre ans et le soumet à l'Assemblée générale, suivant la recommandation du Conseil général et du Conseil exécutif.

Article 144
tc \l4 "Article 144
Avec l'aide du Vice-Président des Affaires financières et du Comité financier, le Trésorier prépare et soumet chaque année au Conseil exécutif un rapport relatif au budget.  Le Conseil exécutif examine ce rapport et le soumet au Conseil général ainsi que toute recommandation qu'il juge souhaitable.

Article 145
Pour surveiller la gestion financière de l(Organisation, l(Assemblée générale élit trois Contrôleurs aux comptes proposés  par les membres. Les Contrôleurs aux comptes élus composent le Collège des Contrôleurs  aux comptes.

Article 146
tc \l4 "Article 146
Un Contrôleur aux comptes externe, ayant le titre de Réviseur (ou équivalent) sera nommé par le Conseil exécutif, de la manière fixée par l'Assemblée générale, pour effectuer, seul et  indépendamment, des observations, des contrôles et des rapports sur les procédures financières de l'Organisation.  

tc \l4 "
Article 147

Les finances, le budget et les vérifications financières de l(Organisation sont adoptés conformément aux règlements financiers et régis par eux.

CHAPITRE XV - RAPPORTS SOUMIS PAR LES MEMBRES ET LES 

       STRUCTURES FONCTIONNELLES DE L(ORGANISATION
Article 148
tc \l4 "Article 148
Chaque membre soumet tous les deux ans à l(Organisation un rapport écrit sur les actions entreprises et les progrès réalisés dans l(amélioration du bien-être et de la qualité de vie des familles.

Article 149
tc \l4 "Article 149
Chaque membre soumet tous les deux ans un rapport écrit sur les actions entreprises en application des recommandations de l'Organisation élaborées conformément aux conventions, accords et règlements.

Article 150
tc \l4 "Article 150
Les membres et/ou les Comités nationaux communiquent sans délai à l'Organisation les lois, règlements, rapports officiels et statistiques, de quelque importance, relatifs à des questions d'ordre familial publiés dans leur pays. 

Article 151
tc \l4 "Article 151
A la demande du Conseil exécutif, chaque membre transmet, dans la mesure du possible, toute information supplémentaire relative à la famille.

Article 152
tc \l4 "Article 152
Chaque structure fonctionnelle de l(Organisation soumet au Conseil exécutif, annuellement ou à la demande de celui-ci, un rapport écrit sur les actions entreprises et les progrès accomplis dans la réalisation de recommandations, programmes et projets approuvés par l'Assemblée générale et le Conseil général.  

Article 153
tc \l4 "Article 153
Le Conseil exécutif discute et compile les rapports qui lui sont soumis. Il les  recommande à l(Assemblée générale et au Conseil général tous les deux ans ou à la demande de ceux-ci.

CHAPITRE XVI - RELATIONS AVEC D(AUTRES ORGANISATIONS

Article 154
tc \l4 "Article 154
L'Organisation établira des relations avec les Nations Unies au titre d'Organisation non gouvernementale visée à l'article 71 de la Charte des Nations Unies.  L'accord établissant les liens entre l'Organisation et les Nations Unies requiert l'approbation de la majorité des membres de l'Assemblée générale.

Article 155
tc \l4 "Article 155
L'Organisation crée des liens effectifs et collabore étroitement avec d'autres organismes intergouvernementaux et gouvernementaux dans la mesure jugée souhaitable.  Tout accord formel conclu avec ces organismes requiert l'approbation de la majorité des membres de l'Assemblée générale.

Article 156
tc \l4 "Article 156
L'Organisation crée des liens effectifs et collabore étroitement avec d'autres organismes internationaux ou nationaux pour toute question qui relève de sa compétence.  Tout accord formel conclu avec ces organismes requiert l'approbation de la majorité des membres de l'Assemblée générale.

Article 157
tc \l4 "Article 157
Sous réserve de l'approbation de la majorité des membres de l'Assemblée générale, l'Organisation peut reprendre à une autre Organisation ou à un autre organisme international dont le but et les activités relèvent de la compétence de l'Organisation, les fonctions, ressources et obligations qui sont conférées à l'Organisation au moyen d'un accord international ou d'ententes acceptables de part et d'autre entre les autorités compétentes des Organisations concernés.

CHAPITRE XVII - CAPACITÉ JURIDIQUE, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
tc \l4 "CHAPITRE XVII - CAPACITÉ JURIDIQUE, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
Article 158
tc \l4 "Article 158
L'Organisation doit jouir dans le pays  de chaque membre ayant un Comité national fonctionnant activement, de la capacité juridique nécessaire pour la réalisation de ses objectifs et pour l(exercice de ses fonctions.

Article 159
tc \l4 "Article 159
L'Organisation doit jouir dans le pays de chaque membre ayant  un Comité national fonctionnant activement, des privilèges et des immunités nécessaires pour la réalisation de ses objectifs et pour l(exercice de ses fonctions.

Article 160
tc \l4 "Article 160
Les personnes désignées pour faire partie du Conseil exécutif et le personnel technique et administratif de l'Organisation jouiront également des privilèges et des  immunités nécessaires au libre exercice de leurs fonctions dans le cadre de l'Organisation.

Article 161
tc \l4 "Article 161
Cette capacité juridique, ces privilèges et immunités feront l(objet d(un arrangement séparé, préparé par l'Organisation en accord avec le membre Gouvernemental et conclu avec les autorités des pays respectifs.

CHAPITRE XVIII - SIÈGE SOCIAL
tc \l4 "CHAPITRE XVIII - SIÈGE SOCIAL
Article 162
tc \l4 "Article 162
Le siège social de l'Organisation est situé à Paris. Il peut être transféré ailleurs si les circonstances l'exigent.

Article 163
tc \l4 "Article 163
La décision de transfert du siège social est prise par les deux tiers des membres du Conseil général et par une majorité des membres de l'Assemblée générale.

Article 164
Les structures fonctionnelles du Conseil exécutif peuvent se situer hors du siège social, par décision du Conseil général prise à la majorité des deux tiers des voix et ratifiée par l(Assemblée générale. 

CHAPITRE XIX - DISSOLUTION

Article 165

tc \l4 "Article 165
La dissolution de l(Organisation peut être prononcée à la majorité des deux tiers des voix de l(Assemblée générale.

tc \l4 "
Article 166
Avant d(être présentée à l(Assemblée générale, la proposition de dissolution doit être amplement et exhaustivement débattue par les membres dans les différents Comités régionaux et nationaux.

Article 167
tc \l4 "Article 167
Au terme de ce débat ample et exhaustif, la proposition de dissolution est examinée par le Conseil exécutif et rapportée au Conseil général.

tc \l4 "
Article 168
Le Conseil général  discute la proposition du Conseil exécutif et, si elle réunit les deux tiers des voix, la recommande à l(Assemblée générale.

Article 169

tc \l4 "Article 169
En cas de dissolution, l'Assemblée générale attribue tous les biens de l'Organisation à une ou à plusieurs organisations ayant la même mission, exerçant les mêmes fonctions que celles de l'Organisation et se trouvant à un endroit où celle-ci compte au moins un membre.

Article 170
tc \l4 "Article 170
Les Comités régionaux et le Conseil exécutif constituent un Comité spécial chargé d(étudier et de présenter une proposition pour la répartition du patrimoine.

CHAPITRE XX - AMENDEMENTS

tc \l4 "CHAPITRE XX - AMENDEMENTS
Article 171
tc \l4 "Article 171
Les  textes des amendements proposés à la présente Constitution sont communiqués par le Conseil exécutif au Conseil général pour discussion, prise en considération et recommandation à l(Assemblée générale.

Article 172
tc \l4 "Article 172
Le Conseil général est convoqué en session spéciale et recommande les amendements à la majorité des voix de ses membres, présents et votants, à l(Assemblée générale.

Article 173
Les membres sont informés des recommandations du Conseil général par le Conseil exécutif six mois au moins avant qu'elles ne soient examinées par l'Assemblée générale.

Article 174
tc \l4 "Article 174
Les amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été adoptés à la majorité des voix par l'Assemblée générale et signés par les deux tiers des membres. 

CHAPITRE XXI - INTERPRÉTATION


tc \l4 "CHAPITRE XXI - INTERPRÉTATION

Article 175
tc \l4 "Article 175
Les textes anglais et français de la présente Constitution sont considérés comme également authentiques.

Article 176
Toute question ou tout différend relatif à l'interprétation ou l'application de la présente Constitution et qui n'aurait pas été réglé par la négociation ou par l'Assemblée générale, sont soumis à la Cour internationale de justice, sauf si les parties concernées conviennent d'un autre mode de règlement

Article 177
tc \l4 "Article 177
Le Président et le Vice-Président des Affaires juridiques et administratives peuvent représenter l'Organisation devant un tribunal relativement à toute procédure découlant d'une demande et prennent les dispositions nécessaires en vue de la présentation de l'affaire au tribunal, notamment quant à l'exposé des arguments relatifs aux différentes opinions sur les questions.

CHAPITRE XXII - ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 178
La présente Constitution entre en vigueur au terme de son approbation par la majorité du Conseil général, de la ratification par l(Assemblée générale et d(une déclaration d(acceptation signée par les deux tiers des membres.
Article 179
tc \l4 "Article 179
Conformément à l(article 4, la présente Constitution demeure ouverte à tous les membres pour signature et acceptation.

Article 180
tc \l4 "Article 180
La présente Constitution remplace la Constitution de l'Union Internationale des Organismes Familiaux signée par 20 nations à l'Assemblée générale tenue à Genève (Suisse), le 3 juillet 1948, amendée par l'Assemblée générale tenue à New Delhi (Inde), le 6 décembre 1985 et amendée par l'Assemblée générale tenue au Caire (Égypte), les 19 et 20 septembre 1993.

tc \l4 "
Article 181
Lorsqu(elle aura été approuvée et signée par les deux tiers des membres, la présente Constitution sera enregistrée auprès du gouvernement français.


*******

L(ensemble du texte de la présente Constitution a été voté et approuvé par plus de la majorité des deux tiers des membres présents et représentés lors de la 13ème Assemblée générale - session  extraordinaire, convoquée spécialement dans ce but, tenue dans la Ville de Vienne les 25 et 26 novembre 1998, étant par conséquent pleinement adoptée selon le procès-verbal de la session.

Fait dans la Ville de Vienne (Autriche), le vingt-six novembre 1998, en un seul original établi en langues anglaise et française, chaque texte étant également authentique.

EN FOI DE QUOI les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet, signent la présente Constitution.
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